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Notre analyse

Il est interdit aux jeunes de procéder a des travaux impliquant les opérations de manipulation, de surveillance, de contréle et

d'intervention sur des appareils a pression soumis a suivi en service, en raison de leurs risques spécifiques et de leurs conditions
d'utilisation.

Article D4153-33 du Code du travail

I.-1l est interdit aux jeunes de procéder a des travaux impliquant les opérations de manipulation, de surveillance, de contréle et d'intervention sur des
appareils a pression soumis a suivi en service en application de l'article L. 557-28 du code de la l'environnement.

11.-1l peut étre dérogé a l'interdiction mentionnée au | dans les conditions et formes prévues a la section 3 du présent chapitre.

Des outils utiles a la mise en oeuvre

Travail en sécurité des
jeunes salariés : quels sont
les travaux interdits ou

réglementés?

\_ Cliquez ici pour accéder a cet outil )
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